
BILAN DE VIVRE ENSEMBLE    

 1 

 

 
COMMENTAIRES  
  
a Bénéfice de l’exercice 2009/2010 attribué au fonds projets spéciaux sur décision de l’Assemblée 

générale 2010. Le solde initial du fonds projets spéciaux était donc de 15'385.90 frs (10'746 frs + 
4639.07 frs) au 01/10/10.  

b  Après déduction des montants dédiés au poste 3800 « Actions 125 ans Vivre ensemble » (- 
6073.90 frs ), le solde du fonds projets spéciaux au 30/09/11 est passé de 15'385.90 frs à 9312 
frs.  

c  Le montant au 30.9.2011 est diminué de 224.41 (perte du compte annuel 2010/2011) par rapport 
au montant de l'année précédente. 

d Cadeau de départ offert à Yves Brutsch, prélevé sur la réserve personnel. 


